
 

Conseil départemental de la Gironde 
DGAT / DCDT / SAFT (Service Agriculture, Foncier, Tourisme) 

Renseignements auprès du secrétariat de la CIAF : Mme Elsa PETIT 
e.petit@gironde.fr / 06.46.74.66.91 

 

 

 

Formulaire de demande d’autorisation de travaux 
Arrêté n° 2022.772.ARR du 3 juin 2022 ordonnant des mesures conservatoires dans le cadre de 

l’opération d’aménagement foncier de DONNEZAC, SAINT-SAVIN, VAL-DE-LIVENNE et REIGNAC 

 
 

Formulaire à adresser avec accusé de réception à l’attention du Président du Conseil départemental : 

 

Conseil départemental de la Gironde 

DGAT / DCDT / SAFT 

1 Esplanade Charles de Gaulle 

CS 71223 

33074 Bordeaux Cedex 
 

 

1. Désignation du demandeur 

Nom : 
 

Prénoms : 

Adresse : 
 
 

Code postal : Commune : 

Téléphone : 
 

e-mail : 

En tant que (lien avec la parcelle objet de la demande) : 
   □ Propriétaire en mon seul nom 
   □ Propriétaire en indivision 
   □ Nu-propriétaire 
   □ Usufruitier 
 
Si le demandeur n’est pas propriétaire, joindre l’accord du propriétaire à la présente demande avec ses coordonnées. 

 

 

2. Localisation des travaux envisagés 

Commune : 
 
 

Section cadastrale : Numéro de parcelle : Lieu-dit : 

Surface (m² ou ha) ou linéaire (m) concernés par les travaux : 
 
 
 
(Si plusieurs travaux sont envisagés, merci de compléter un formulaire par demande.) 

 

 

3. Description des travaux envisagés 

Etat actuel de la parcelle (boisement ou non, âge, essence, éléments notables…) : 
 
 
 

Description des travaux envisagés : 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cadre réservé 
au Conseil départemental 

Date de réception : …../…../….. 
N° de dossier : ………………… 

mailto:e.petit@gironde.fr


 

Conseil départemental de la Gironde 
DGAT / DCDT / SAFT (Service Agriculture, Foncier, Tourisme) 

Renseignements auprès du secrétariat de la CIAF : Mme Elsa PETIT 
e.petit@gironde.fr / 06.46.74.66.91 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectifs (préciser les raisons qui motivent la réalisation des travaux et leur finalité) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Période envisagée pour la réalisation des travaux : 
 
 

 

 

4. Engagement du demandeur 

Je soussigné(e), auteur de la présente demande, atteste : 
- exacts les renseignements qui précèdent ; 
- avoir pris connaissance de l’arrêté N° 2022.772.ARR du 3 juin 2022 ; 
- ne pas avoir commencé les travaux ; 
- avoir pris connaissance du fait que dans un délai de 4 mois après la réception de ma 

demande, en l’absence de décision de rejet, ma demande sera considérée comme accordée. 

Observations éventuelles : 
 
 
 

Fait à : Le : Signature du demandeur : 
 
 
 

 
 

Pièces du dossier  

□   Formulaire de demande d’autorisation de travaux, complété et signé ; 

□   Plan de situation, avec la localisation des travaux entourée en rouge ; 

□   Tout autre document utile : photos, devis, croquis… ; 

□   Document justifiant le titre de propriété du demandeur ; 

□   Si le demandeur n’est pas propriétaire, accord du propriétaire justifiant que le demandeur est habilité 

à procéder aux travaux objet de la demande. 
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